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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Compléter l’alinéa 119 par la phrase suivante : 

 « Il veille à susciter la présence de femmes au sein de ce conseil local du développement et à tendre 
vers une représentation équilibrée et paritaire en termes de genre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conseil local de développement doit offrir une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes en son sein car la notion de parité constitue le fondement des politiques de lutte contre les 
inégalités entre les femmes et les hommes.


